
CONTRAT Viande de brebis

2026

Entre les producteurs:                      et l’adhérent(e) :
Christian CESBRON et Delphine QUIRION
Ferme de la coulée verte                            Mme, M. …………………………………………....................
La Gatelière                 adresse :………………………………………………………..
85600 Montaigu
                        ……………………………………………………………….....
Tél : 06 40 22 22 26                          Tél : ……………………………………………………………..
fermedelacouleeverte@hotmail.com             Courriel : ……………………………………………………….

Les producteurs s’engagent  à :
Fournir les produits laitiers commandés et transformés à la ferme le jour de la distribution.
Ils s’engagent à respecter la chaîne du froid et à se conformer à la réglementation relative à la conservation des 
produits. Le transport sera assuré par eux.
L’adhérent s’engage à :
Vérifier qu’il est à jour de sa cotisation et à respecter les principes de la charte des AMAP:
(https://wp.amap44.org/wp-content/uploads/charte_des_amap_2014.pdf)

Les prix des colis d’agneaux et des merguez sont des prix médians. Selon le poids du colis, un ajustement sera réalisé en fin de
contrat, soit sous forme de paiement complémentaire de la part de l’adhérent, soit sous forme de remboursement de la part 
de l’éleveur.
Les colis d’agneaux peuvent être réservés dès aujourd’hui . Une seule livraison courant mai-juin .
Les merguez doivent être commandées un mois à l’avance . Deux livraisons , début mai et fin octobre .
Tous les bocaux sont disponibles à l’année en fonction des stocks .

Les dates sont donc non contractuelles, elles sont susceptibles de changer en fonction de l’état de l’avancement de nos 
préparations .

Tableau des commandes  ( gris =  indisponible)

Règlement : Chèque(s) à l’ordre de « la Ferme de la coulée verte «         nb chèques :
Fait à Aigrefeuille, le                          Signatures     :      L’adhérent(e) : Le producteur(trice) :


